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Comité exécutif

FICHE DE PRISE DE DÉCISION

Fiche de prise de décision: URBA-2017-033-R-2
Direction de l’urbanisme

______

Service des comités d’urbanisme et du milieu bâti
Objet: Règlement RV-201 7-XX-XXX sur la démolition d’immeubles
Date: 30 janvier 2017

ÉTAT DE LA SITUATION (situationlproblème)

Dans le cadre d’une demande d’autorisation de démolition d’un immeuble et tel que requis, un
nouveau règlement sur la démolition d’immeubles e été préparé.

Sommairement, le règlement reprend l’ensemble des modalités et exigences décrétées au
règlement actuellement applicable, soit le Règlement RV-2010-09-65 sur la démolition
d’immeubles. Le nouveau règlement prévoit des exigences particulières quant au contenu d’une
demande concernant les bâtiments de grande valeur patrimoniale. Il prévoit également une
description du contenu du projet de réutilisation du sol dégagé et en définit les critères d’analyse.
Il vise l’ajustement en conséquence des frais d’étude et du montant de la garantie monétaire
exigible. Enfin, le règlement vise à remplacer le Règlement RV-2010-09-65 et ce, dans un souci
d’efficience.

En fonction du nouveau règlement, il est requis de renouveler la désignation des représentants
au comité de démolition ainsi que le fonctionnaire désigné chargé de l’administration dudit
règlement.

ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantagesllnconvénientsllmpacts)
NiA

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION
NIA

FINANCEMENT (coûtsIrevenuslposte budgetaireflmpacts budgétaires 2017-2018-2019)
Coûtsirevenus Impacts 2017 2018 2019
NIA

Conformément au règlement RV-2016-16-00 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il
incombe au responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits
suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilités budgétaires 1J Oui 1j Non

Commentaires

D Financement déjà autorisé par:
Budget de fonctionnement. Poste budgétaire:

_____

Q Règlement d’emprunt spécifique RV- ,Poste budgétaire:
Q Règlement « Omnibus » RV- ,résolution CE_____
Q Autre (spécifier):

_____,résolution

CV

Q Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:

Commentaires
2017 2018 2019

Signature du responsable
d’activite budgetaire

__________________________Date
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ÉCHÉANCIER Létapesldatesljustlficatlon de la nécessité du traitement par CE ou cv à cette
date)

Avis de motion du règlement au conseil de la Ville
Adoption du règlement au conseil de la Ville
Avis public de promulgation du règlement

PERSONNES CONSULTÉES

Nonidèlaporsonne Dat. IJIMIA) Chamn deeômaétence
Direction des affaIres 30 jànvier 2017 Vérification légale afférente au
juridiques projet de règlement et à son

échéancier d’adoollon

RECOMMANDATION (énoncé)
Il est recommandé au comité exécutif d’abroger la résolution CE-2016-07-65 concernant le
règlement sur la démolition d’immeubles et la désignation du fonctionnaire désigné;

Ii est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville d’adopter le
Règlement RV-2017-XX-XXX sur la démolition d’immeubles, tel qu’il est annexé à la fiche de
prise de décision URBA-2017-033-R-2. Ce règlement e pour objet de régir la démolition
d’immeubles situés sur le territoire de la ville.

Il est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville de désigner les
membres du conseil suivants au comité de démolition:

• Serge Côté, membre
• Michel Tumer, membre
- Réjean Lamontagne, membre
• Robert Maranda, â titre de substitul au conseiller Serge Côté
• Jean-Pierre Bazinet, à titre de substitUt au conseiller Michel Turner
• Marlo Fortier, à titre de substitut au conseiller Réjean Lamontagrie

Il est recommandé au comité exécutif de recommander.au conseil de la Ville de désigner leconseiller en patrimoine au Service des comités d’urbanisme et du milieu bâti, à titre de
fonctionnaire désigné au sens du Règlement sur la démolItion d’immeubles et à titre de
fonctionnaire désigné en vertu de l’article 148.0.23 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme
(RLRQ, C. A-19.f).

Liste des pièces Jointes: Annexe I — Projet de Règlement RV-2017-XX-XXX sur la démolition
d’immeubles

Date:21)flI c(i ?

URBA-2017-033-K-2JPD -

RévIsion rêgiement démolitkdocx
t, I’ ‘i

Préparé par: Davld.Ga . ,.,f litre d’emploi : Conseiller en patrimoine
-I

I 1-leléne Jomphe,

Lc de service CUMB

Nom etlidilales manuscrites
. Nom al initiales ménuscrites Nom etiniliales manusriiTitre d’emploi Titre d’emploi Titre d’emploi

Commentaires:

Signature de .
... .

ta Direction:. —b.-- Date : W I f -

COMMENTAIRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

Signature de la
Direction générale
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URBA-2017-033-R-2
Annexe 1

Conseil de la Ville

VI L L E DE Règlement RV-2017-XX-XXX sur la démolition d’immeubles:

LEVIS

LE CONSEIL DE LA VILLE DÉCRÈTE CE QUI SUIT:

CHAPITRE I
DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, INTERPRÉTATIVES ET ADMINISTRATIVES

SECTION 1
DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES

I. Objet du règlement

Le présent règlement a pour objet de régir la démolition de certains Immeubles,
conformément au chapitre V.O. I du titre I de la Lôl sur I aménagement et
I ‘urbanisme (RLRQ, chapitre A- 19.1).

2. Territoire assujetti

Le présent règlement s’applique à.l’ensemble du territoire de la Ville de Lévis.

3. Renvoi

Tous les renvois à un autre règlement s’appliquent aussi à toute modification
postérieure de celui-ci.

SECTION 2
DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES

4. Interprétation du texte

Le présent règlement doit être interprété selon les principes de la Loi
d’interprétation (RLRQ, chapitre 1-16).

5. Terminologie

Les mots suivants signifient, à moins que le contexte ne s’y oppose:

Bâtiment de grande valeur patrimoniale : un immeuble de grande valeur
patrimoniale au sens du règlement RV-2011-1 l-31 sur les plans d’implantation et
d’intégration architecturale (volet patrimonial)

Comité: le comité constitué en vertu de l’article 148.0.3 de la Loi.

Conseil : le conseil de la Ville.

Démolition: démolition totale ou démolition partielle de la structure ou d’un mur
extérieur d’un immeuble.

Immeuble : un immeuble décrit à l’article 7.

Loi: la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1).

Ville: la Ville de Lévis.
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SECTION 3
DISPOSITION ADMINISTRATIVE

6. Administration du règlement

L’administration du présent règlement est confiée à :Ufl fOflCtiOflflaire désigné par
résolution du conseil.

CHAPITRE 2
DEMANDE D’AUTORISATION

SECTION 1
OBJET

7. Immeubles visés

La démolition des immeubles suivants est interdite à moins que le propriétaire n’ait
été autorisé conformément au présent règlement:

1° un bâtiment principal construit avant 1946;

2° un bâtiment principal dont la vocation d’origine est institutionnelle ou
commerciale construit entre le 1er janvier 1946 et le 31 décembre 1965;

3° un bâtiment complémentaire ou accessoire à un bâtiment. principal, de
grande valeur patrimoniale au sens du Règlement RV-20 11-11-31 sur les plans
d’implantation et d’intégration architecturale (volet patrimonial);

4° un bâtiment principal construit.avant 1965 et qui est situé dans un secteur
d’intérêt patrimonial identifié sur les plans.joints en annexe A du Règlement RV
201 l-11-31 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (volet
patrimonial);

Malgré le premier alinéa, le présent règlement ne vise pas la démolition d’un
immeuble patrimonial cité et d’un immeuble situé dans un site patrimonial cité visés
par la Loi sur le patrimoine culture! (RLRQ, chapitre P-9.002).

8. Certificat d’autorisation

Une autorisation de démolition émise en vertu du présent règlement n’exempte pas
le requérant d’obtenir un permis ou un certificat d’autorisation exigé par un autre
règlement municipal.

SECTION 2
DEMANDE D’AUTORISATION DE DÊMOLITION D’UN IMMEUBLE

9. Transmission d’une demande

Une demande d’autorisation de démolition d’un immeuble doit. être transmise au
fonctionnaire désigné, sur le formulaire prescrit à cet effet et être signée par le
propriétaire ou son mandataire, ci-après identifié « le requérant ».
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10 Contenu d’une demande

Les informations demandees sur le formulaire doivent être fournies par le requerant

Le requerant doit, a ses frais, faire préparer etjoindre à ce formulaire les documents
suivants:

a) une lettre presentant etjustifiant les motifs de la demande de demolition dans
laquelle le requerant indique clairement pourquoi il veut demolir l’immeuble
plutôt que le conserver ou le restaurer, et pourquoi les travaux d’entretien
requis n’ont pas été effectués;

b) des releves ou factures démontrant que le bâtiment a demolir est chauffe et
entretenu adéquatement;

c) des photographies de l’intérieur et de l’extérieur de l’immeuble;

d) des photographies du terrain où est situé l’immeuble;

e) une description detaillee de I’etat du bâtiment a demohr (ex état physique,
description des composantes architecturales, identification des elements
défaillants);

f) un plan illustrant la localisation et l’implantation de l’immeuble,

g) un projet de reutilisation du sol dégage etabli selon les criteres et accompagne
des documents requis par l’article 12;

h) des échéanciers des travaux de démolition et de réutilisation du sol dégagé;

j) la description des méthodes de démolition et de disposition du matériel et des
matériaux;

j) tout autre document ou information necessatre à la bonne compréhension de
la demande, dont notamment un rapport technique, un avis d’un
professionnel, un rapport prévu à l’article 11, etc.

Il. Contenu d’une demande de démolition d’un bâtiment de raflde valeur
patrimoniale

En plus des informations et documents demandes à l’article 10, Le requerant d’une
demande d’autorisation de demohtion d’un bâtiment de grande valeur patrimoniale
doit, : ses frais, fairepréparer et joindre au formulaire les documents sùivants:

a) un rapport d’mspection complet realise par un professionnel certifié, incluant
l’identification et la description de l’etat de toutes les composantes et des
systèmes, des défaillances et des travaux correctifs à réaliser;

b) un rapport d’evaluation, prepare par un evaluateur agree, de la deterioration
physique par vétustédu bâtiment à démolir:

11 Contenu du projet de réutilisation du sol d&aé

Le projet de réutilisatiôndu sol dégagé, déposé par le requérant, doit: être;constitué
de plans et documents montrant le nouvel aménagement ou la nouvelle construction
projetée devant remplacer l’immeuble Ils doivent être suffisamment clairs et
explicites pour pennettre au comite de determiner si ce projet est conforme aux
règlements municipaux: applicables.
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Ils doivent notamment inclure des plans à l’échelle de l’implantation et des
élévations architecturales de tout bâtiment destiné à remplacer l’immeuble,
montrant de façon claire et suffisamment détaillée la localisation de tout bâtiment,
sa dimension (largeur, profondeur et hauteur), la forme du toit les. matériaux et
couleurs qui seront utilisés pour le revêtement extérieur, ainsi que la localisation et
les dimensions prévues des accès à la rue, allées et espaces de stationnement.

13. Étude du projet de réutilisation du sol dé2aé par le comité

Lors de l’étude de la demande d’autorisation de démolition d’un immeuble, le
comité étudie le projet de réutilisation du sol dégagé déposé par le requérant, en
considérant notamment les critères suivants:

a) l’apparence architecturale du bâtiment projeté;

b) un concept architectural qui comprend une voluniétrie et une implantation
compatible au cadre bâti environnant, en considérant le traitement architecturaI,
son alignement, son orientation, sa hauteur et ses matériaux et en considérant,
entre autres, les percées visuelles et les points de vue sur le paysage;

c) la qualité de l’aménagement du terrain et son intégration au contexte
environnant;

d) l’harmonisation du bâtiment et de l’aménagement dans le voisinage;
e) l’effet du bâtiment et de l’aménagement sur la qualité de vie du voisinage;
f) la compatibilité et le respect du projet de remplacement avec le contexte

urbanistique et historique dans lequel le bâtiment à démolir s’inscrit;
g) la conformité aux règlements municipaux applicables;

h) tout autre critère pertinent.

14. Frais d’étude d’une demande

Le requérant doit verser, lors du dépôt de sa demande, à titre de frais d’étude un
montant de 2000 $ pour une demande visant un bâtiment principal et de 600 $ pour
une demande visant un autre immeuble. Ces montants sont payables à la Ville et
sont non remboursables, sous réserve de l’article 15.

15. Avis préliminaire sur la recevabilité du projet de réutilisation du sol détiaié
Le requérant peut demander au comité, en l’indiquant sur son formulaire de
demande d’autorisation de démolition, un avis préliminaire quant à la recevabilité
de son projet de réutilisation du sol dégagé. Le fonctionnaire désigné transmet une
copie certifiée conforme de l’avis préliminaire au requérant.
Si l’avis préliminaire du comité est Favorable, la demande d’autorisation de
démolition sera ensuite étudiée par le comité conformément à la section 3 du présent
chapitre.

Si l’avis préliminaire du comité est défavorable, le requérant peut modifier son
projet de réutilisation du sol dégagé, et le transmettre au fonctionnaire désigné, dans
un délai de 45 jours suivant l’avis préliminaire. Le projet modifié sera ensuite étudié
avec la demande par le comité conformément à la section 3 du présent chapitre..
Si le requérant ne dépose pas de projet modifié dans un délai de 45 jours suivant
l’avis défavorable et qu’il ne retire pas sa demande, elle sera ensuite étudiée par le
comité conformément à la section 3 du présent chapitre.
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Suite à un avis défavorable, le requérant peut également retirersa demande. La
demande de retrait ecnte doit être signée et deposce au fonctionnaire designe dans
les 45 jours de 1avis défavorable.

En cas de retrait dans le delai prescrit, d’une demande par le requerant apres un avis
defavorable du comité, un remboursement de la moitié des frais prevus a l’article
14 sera effectue

SECTION 3

ETUDE DE LA DEMANDE D’AUTORISATION DE DEMOLITION D’UN
IMIEUBLE

16 Transmission de la demande au comité

Lorsque la demande est complete, que les frais sont acquittes, elle est transmise au
comité pour étude et décision.

17. Opposition

Le fonctionnaire designe transmet au requerant, des que possible et avant le debut
des travaux d’etude du comité, une copte de toute opposition ecrite reçue en vertu
de l’article 148.0.7 de la Loi.

18 Demande d’avis externe

Lorsqu’il le juge opportun, le comite de demolition peut recounr a des specialistes
externes et même, lorsque la situation l’exige, faire appel a un regroupement de
spécialistes dans le cadre de ses travaux.

19. Déroulement d’une audition publique

Si le comité estime opportun de tenir une audition publique, celle-ci se déroule selon
la procédure suivante:

10 le requerant explique d’abord sa demande et, le cas echéant, le projet
de réutilisation du soi dégagé;

2° toute autre personne a ensuite le droit d’être entendue et peut être
representee a cette fin L’ordre d’intervention est le suivant

a) toute personne qui a transmis, dans les delais, une opposition écrite,
dans l’ordre chronologique de la réception d’unetelle opposition;

b) toute autrepersonne;

3° à la fin des interventions, le requérant a droit de réplique.
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SECTION 4

DÉCISION DU COMITÉ SUR LA DEMANDE D’AUTORISATION DE:DÉMOLITION
D’UN IMMEUBLE

20. Décision du comité et transmission

Le comité accorde ou refuse la demande d’autorisation.

Le fonctionnaire désigné transmet une copie de la décision du comitésans délai à
toute partie en cause, parposte recommandée.

21. Garantie monétaire

Si le comité impose une ou des conditions relatives à la démolition de l’immeuble
ou à la réutilisation du sol dégagé, lorsqu’il accorde une autorisation de démolition,
le requérant doit fournir à la Ville, préalablement à la délivrance du certificat
d’autorisation, afin d’assurer le respect de ces conditions, une garantie monétaire
égale au montant le plus élevé entre 20 % de la valeur de l’immeuble à démolir
inscrite au rôle d’évaluation en vigueur au moment de la demande et 5 000 $.
Cette garantie monétaire doit être fournie au moyen d’un chèque certifié, d’.un dépôt
en argent ou d’une lettre de garantie bancaire iffévocable et sans condition d’une
durée minimale d’un an. Cette garantie doit être renouvelée avant son échéance, s’il
en est, tant et aussi longtemps que le requérant n’a pas respecté toutes les conditions
imposées par le comité. Elle est remboursée, le cas échéant, sans intérêt.

SECTION 5

APPEL DE LA DÉCISION DU COMITÉ SUR LA DEMANDE D’AUTORISATION DE
DÉMOLITION D’UN IMMEUBLE

22. Procédure d’appel

L’appel d’une décision du comité devant le conseil est formé par le dépÔt dans les
trente (30) jours de la décision, au fonctionnaire désigné, d’un avis écrit et signé
énonçant les motifs invoqués à l’encontre de la décision.

Le plus tôt possible, le conseil fixe la date d’audition de cet appel. Elle doit être
postérieure au 20ejour suivant.

Le fonctionnaire désigné transmet un avis d’audition au requérant et à toute
personne ayant interjeté appel. Il transmet également au requérant, s’il n’est pas
appelant, l’avis d’appel.

Si l’appelant est le requérant, l’appel se déroule conformément à l’article 19 en
faisant les adaptations nécessaires. Si l’appelant n’est pas le requérant, le conseil
décide de l’ordre des interventions; le requérant a toutefois le droit d’intervenir en
dernier.

23. Décision du conseil

Le conseil peut confirmer la décision du comité ou rendre toute décision que celui
ci aurait dû prendre.
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24. Transmission de la décision du conseil

Le fonctionnaire désigné transmet une copie certifiée de la décision du conseil de la
Ville au requérant ainsi qu’à toute personne ayant interjeté appel.

CHAPITRE 3
RÈGLEMENT REMPLACÉ

25. Règlement remplacé

Le présent règlement remplace, à toutes fins que de droit, le RèglementRV-2010-
09-65 sur la démolition d’immeubles.

Adopté le

Gilles Lehouillier, maire Marlyne Turgeon, greffière par intér[m

ENTRÉE EN VIGUEUR LE


